
Jean-Pierre Moreau
42 rue des Entrepreneurs, 75011 Paris

SAS TechSolutions
15 avenue de l'Innovation, 69002 Lyon

Lettre recommandée avec accusé de réception

À _____________, le 24/02/2026

Objet : RELANCE J+90 — Dossier n°EXEMPLE-DEMO-100K

EXÉCUTION FORCÉE DU JUGEMENT - J+90

À l’attention de : SAS TechSolutions 15 avenue de l'Innovation 69002 Lyon

De la part de : M. Jean-Pierre Moreau 42 rue des Entrepreneurs 75011 Paris

---

Jugement définitif rendu — voies d'exécution ouvertes

Par jugement rendu en date du [date du jugement], devenu définitif, le Tribunal compétent a

condamné la SAS TechSolutions à payer à M. Jean-Pierre Moreau la somme de cent mille euros

(100 000 €) TTC au titre du contrat de prestation n° CONTRAT-2024-0042, ainsi que les intérêts de

retard calculés au taux légal majoré de dix points conformément à la loi n° 92-1442 du 31 décembre

1992. Le présent jugement ouvre donc la voie à l’exécution forcée.

Malgré plusieurs relances amiables, notamment les courriers des 15 juillet, 1er août et 20 août 2024,

restés sans effet, et la cessation de tout contact depuis le 1er septembre 2024, la SAS TechSolutions

n’a pas procédé au règlement de la somme due. Cette situation cause un préjudice financier grave et

manifeste au demandeur.

---

Saisie sur comptes bancaires et biens mobiliers

En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L.211-1 et suivants du Code des

procédures civiles d’exécution, M. Jean-Pierre Moreau, par la présente notification, met en demeure

la SAS TechSolutions de procéder au paiement intégral de la somme due dans un délai de huit jours

à compter de la réception de la présente.

À défaut de paiement dans ce délai, il sera procédé à la saisie sur les comptes bancaires de la SAS

TechSolutions, ainsi que sur ses biens mobiliers, afin de recouvrer la créance. Cette mesure pourra

être mise en œuvre par voie d’huissier de justice, qui sera mandaté pour procéder à toutes diligences

Document confidentiel — Page 1 / 3



utiles à l’exécution du jugement.

---

Frais de recouvrement à la charge du débiteur

Conformément à l’article L. 441-10 du Code de commerce, la SAS TechSolutions sera également

tenue de régler une indemnité forfaitaire de quarante euros (40 €) au titre des frais de recouvrement.

Cette indemnité s’ajoutera à la somme principale et aux intérêts de retard.

De plus, tous les frais et dépens liés à la procédure d’exécution forcée, notamment les honoraires

d’huissier, seront à la charge exclusive de la SAS TechSolutions.

---

Inscription possible au fichier des mauvais payeurs

Enfin, en cas de non-paiement persistant, M. Jean-Pierre Moreau se réserve le droit de solliciter

l’inscription de la SAS TechSolutions au fichier des incidents de paiement géré par la Banque de

France, conformément aux dispositions légales en vigueur. Cette inscription pourrait avoir des

conséquences défavorables sur la capacité de la société à obtenir des crédits ou à conclure de

nouveaux contrats commerciaux.

---

Conclusion : La présente notification constitue une mise en demeure formelle et préalable à

l’exécution forcée du jugement rendu. Il est rappelé que la SAS TechSolutions dispose d’un délai de

huit jours pour s’acquitter de sa dette, faute de quoi les mesures coercitives seront engagées sans

autre avis.

Fait à Paris, le 24 mai 2026

Pour M. Jean-Pierre Moreau, [Signature] ---

Mention importante

Ce document est généré automatiquement. Consultez un avocat pour validation.
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Fait à _____________, le _____________

Jean-Pierre Moreau
Signature :
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